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L
e conseil départemental du 
Vaucluse n’a visiblement pas 
pris acte du vote par les dé-
putés de l’amendement à la 
loi instaurant un « état d’ur-

gence sanitaire » interdisant les « sor-
ties sèches » de l’aide sociale à 
l’enfance (ASE). Le 3 avril, il n’a pas 
hésité à mettre à la rue, en pleine pé-
riode de coninement, un adolescent 
guinéen, le jour même de ses 18 ans. 
Ce vendredi-là, Mohamed Lamine 
Camara devait fêter son anniversaire. 
Alors qu’il est coniné depuis plusieurs 
semaines dans la chambre d’hôtel où 
il est hébergé par l’ASE à Avignon, une 
assistante sociale est venue frapper à 
sa porte et lui indiquer qu’il devait 
quitter les lieux. « Je lui ai dit que je 
n’avais nulle part où aller, raconte le 
jeune homme au téléphone. Elle m’a 
répondu que ça ne la regardait plus, 
puisque j’étais devenu majeur. »
Mohamed Lamine n’en est pas à sa 

première déception. Depuis deux ans, 
sa vie est un véritable cauchemar.  
À l’été 2018, après la mort de sa mère 
et de son grand-père, il décide de fuir 
la Guinée avec sa sœur aînée. Il la perd 
de vue lors de leur arrivée en Libye et 
reste sans nouvelles d’elle depuis. 
Comme beaucoup d’autres, Mohamed 
Lamine tente ensuite de traverser la 
Méditerranée à bord d’un bateau pneu-
matique. « On est restés deux jours et 
trois nuits à dériver, avant qu’un bateau 
militaire nous porte secours », se souvient 
l’adolescent. Il parvient à rejoindre 
l’Union européenne, puis la France, il 
y a tout juste un an. Avec l’aide de dif-
férents collectifs et associations, il tente 
d’être pris en charge par l’ASE à Mar-
seille, Clermont-Ferrand, Valence… 
Chaque fois, sa minorité est contestée. 
Il trouve inalement refuge à Avignon, 
au sein d’un centre d’accueil autogéré 
fondé par l’association Rosmerta. Fin 
février 2020, le tribunal pour enfants 

d’Avignon ordonne sa prise en 
charge par l’ASE. Mohamed 
Lamine peut se consacrer 
à son CAP maçonnerie. 
« Je souhaitais faire une 
formation dans l’aide à 
la personne, mais il n’y 
avait plus de place, 
conie-t-il. Ça n’est pas 
grave. Le plus important 
est que je fasse des 
études. » Mais sa soif d’ap-
prendre est vite stoppée par la 
crise sanitaire et la fermeture des 
établissements scolaires.

Mis à la rue le jour de ses 18 ans, 
il saisit la justice
Vient son anniversaire. « Pour beaucoup 

de jeunes de mon âge, c’est une fête, écrit 
Mohamed Lamine sur les réseaux so-
ciaux. Pour moi, ça a été une dure jour-

née. » Expulsé de son logement, il 
prend contact avec Jean-Pierre, 

son parrain durant la pé-
riode où aucun service 
social  ne l’aidait. 
« Quand il m’a expliqué 
ce qui se passait, j’ai 
pensé qu’il avait mal 
compris, explique le re-
traité. Mais non : Moha-
med a dû se rendre seul, 

à pied, avec juste quelques 
afaires, et sans avoir mangé, à 

un foyer de la Croix Rouge. Tout ça le 
jour de son anniversaire ! » Le jeune 
homme passe quatre nuits dans une 
chambre partagée avec deux inconnus. 
Pendant ce temps, l’association Ros-
merta saisit la justice.

Ce mardi, le tribunal administratif  
de Nîmes a ordonné inalement que 
Mohamed Lamine puisse bénéicier 
des services de l’ASE jusqu’à la in de 
l’année scolaire. Mercredi matin, l’ado-
lescent a retrouvé la chambre d’où  
il avait été expulsé le jour de ses 18 ans. 
« La personne qui l’a reconduit à l’hôtel 
a été très désagréable avec lui, indique 
Jean-Pierre. Elle lui a même reproché 
d’avoir saisi la justice. » L’adolescent 
lui aurait répondu qu’il n’avait « rien 
à déclarer » ! Mais à l’Humanité, des 
sanglots dans la voix, il ajoute : « J’ai 
perdu ma sœur en venant ici et je n’y 
vis que malheurs… » 

ÉMILIEN URBACH

Depuis deux ans, la vie de Mohamed Lamine est un véritable cauchemar...

COVID-19

structures d’État, les départements qui 
en livrent aux associations et ceux qui 
n’en ont pas, les pharmacies frappées de 
pénurie et celles qui rechignent, malgré 
les consignes, à en donner aux personnels 
de l’aide à domicile, personne n’est logé 
à la même enseigne. Mireille souligne le 
caractère arbitraire et mortifère de ces 
politiques : « Comme la région Centre n’était 
pas encore très touchée, l’ARS avait exclu 
le personnel de l’aide à domicile de l’accès 
aux masques. Du coup, on s’est fait traiter 
d’irresponsables par nos collègues libé-
raux. » Autre signe d’incohérence, cer-
taines inspections du travail ont sanctionné 
des associations employeuses pour défaut 
d’un matériel de protection auquel l’État 
leur a refusé l’accès. Il en va de même 
pour les tests, en principe indispensables 
pour éviter les risques de contamination, 
mais dont cette main-d’œuvre est encore 
exclue. Résultat, les cas suspects sont 
systématiquement mis à l’arrêt, alors que 
le secteur, en tension même sans virus, 
manque de bras. « Il y a beaucoup d’an-
goisse chez les personnels qui ont peur 
d’être infectés et de contaminer patients 
et familles. Certains conjoints leur disent  
“tu n’y retournes pas” », raconte Mireille.

Les salariés du secteur soufrent 
d’un manque de reconnaissance
Pour pallier le manque de protections, 

entreprises et associations ont reçu la 
consigne de se concentrer sur les missions 
vitales. Mais pour ceux qui restent, la 
charge est lourde. « On croule sous le 
travail. C’est le premier week-end que je 
prends depuis début mars. J’ai trois jours 
de repos et je repars sur deux semaines 
d’ailée. C’est épuisant », raconte Bruno 
Evenor. Cette réduction des activités a 
aussi des conséquences pour les béné-
iciaires. « Il y a une baisse de moral chez 
nos patients. Non seulement, ils voient 
moins de monde, mais en plus, comme on 
nous demande de réduire au maximum 
notre temps de présence, on n’a plus le 
temps de discuter. Il y a aussi une perte 
de repères, parce que les horaires ont 
changé. C’est très perturbant pour des 
personnes âgées », explique Bruno, qui 
a acheté des jonquilles à certains pour 
leur remonter le moral.

Comme beaucoup d’autres professions 
de cette « France d’en bas » qui va au front 
au péril de sa vie, les salariés du secteur 
de l’aide à domicile soufrent d’un manque 
de reconnaissance. « C’est très dur pour 
ces gens, en bas de l’échelle, de voir qu’on 
les oublie, alors que leur rôle est tellement 
essentiel pour le lien social », estime Lau-
rène Dervieu. Preuve que rien n’a changé 
malgré la crise, l’obtention du chômage 
partiel est loin d’être assurée, alors même 
qu’on a demandé aux aides à domicile de 
réduire leurs missions. « Je suis admiratif 
de ces salariés qui continuent à travailler 
sans aucun soutien. Ils font preuve d’une 
abnégation et d’un attachement aux per-
sonnes impressionnants, renchérit Sté-
phane Fustec. Après la crise, il faudra qu’ils 
soient enin reconnus. » 

CAMILLE BAUER

(1) Le prénom a été modifié.

Aides à domicile,  
l’autre première ligne

En pleine période de confinement, un adolescent guinéen a été expulsé  
du logement dont il bénéficiait dans le cadre de l’aide sociale à l’enfance.

Pas de répit pour  
les jeunes étrangers

IMMIGRATION

« ILS LUI ONT DIT :  
“TU ES MAJEUR,  

TU T’EN VAS, TU N’AS 
PLUS D’HÔTEL NI DE 

NOURRITURE”, DU JOUR 
AU LENDEMAIN. » 

VÉRONIQUE MARCEL, 
AVOCATE

LA SUPPLIQUE DES ASSOCIATIONS : PROTÉGEZ LES ENFANTS !

« Les déclarations d’intention ne suffisent pas. » C’est le sens de la lettre ouverte, 
adressée par 36 associations (Unicef, Cimade, Médecins du monde…)  
au premier ministre, demandant des mesures contraignantes pour assurer  
la protection des mineurs étrangers non accompagnés pendant l’épidémie.  
Le texte pointe des manquements dans l’accueil d’urgence de ces enfants à 
Paris, Marseille, Saint-Étienne, ainsi que dans la Nièvre, le Cher, le Doubs et le 
Pas-de-Calais. Il dénonce, en outre, des remises à la rue illégales, à Limoges, 
Rouen et Gap, ainsi que dans certaines villes du Val-de-Marne ou du Tarn.
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